
------------------------------------------------- À PROPOS DE NG FINANCE --------------------------------------------------------
NG Finance est devenu aujourd’hui un cabinet européen et incontournable dans le domaine de l’expertise
indépendante et du conseil financier pour toute société cotée ou non cotée en France, au Benelux, au
Royaume-Uni ainsi qu'en Suisse et en Allemagne. Acteur de référence, notre cabinet de conseil intervient à vos
côtés en Evaluation Financière (entreprises, participations, options financières, actifs incorporels et corporels),
en Modélisation & Reporting Financier et en Conseil & Accompagnement.
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Ouverture d’un bureau à Zurich  

NG Finance continue son développement
international avec l’ouverture d’un bureau
basé à Zurich afin d’accompagner ses
clients dans la zone DACH.

Zurich, centre économique et financier
international ouvert sur l’Allemagne, se
positionne indiscutablement comme une
ville stratégique pour les opérations des
entreprises françaises et européennes.

Pour contacter Jean Francois CAIRE

Associé Suisse et Allemagne, cliquez ici
jfcaire@ngfinance.ch +41 (0)76 584 72 40
Kreuzstrasse 26, CH-8008 Zürich
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L’intégralité de nos références sur notre site : cliquez ici   

Justification de la déductibilité des charges financières : Retour d’expérience

Durant le 1er semestre 2017, NG Finance a pu
accompagner une vingtaine d’acteurs en Europe
dans le cadre de la détermination de taux de prêts
d’actionnaires, (obligations simples ou convertibles
ainsi que de prêts intragroupe) au sens de l’article
212 du CGI, à la fois dans la détermination et la
négociation de leur déductibilité auprès de
l’administration fiscale.
Pour tout renseignement n’hésitez pas à contacter

nos associés en cliquant ici

Notre cabinet a développé une forte expertise
en appliquant des méthodes quantitatives et
qualitatives, reflétant l’analyse de risque de
crédit bancaire. Notre analyse est notamment
fondée sur :
• L’analyse de la rentabilité opérationnelle de

la société ;
• L’analyse de sa structure de financement ;
• La recherche des comparables de marché

pouvant être assimilés.


